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Résolution N° 11/2023
Séance du 18 octobre 2023

Résolution relative à la nomination des Présidentes et Vice-Présidentes du local de vote pour
l’année 2024

Sur proposition de Monsieur le Maire,

LE CONSEIL,

DECIDE

Par 1 3 voix pour et 1 abstention,

de proposer à la Chancellerie, pour toutes les opérations électorales qui se dérouleront en l’an
2024, les personnes suivantes pour le local de vote de Puplinge

Président Monsieur Eric FILLET

Suppléante du Président Madame Martine HÀNZI

Vice-Présidente Madame Claudine CHIRIATTI

Suppléant de la Vice-Présidente Monsieur Vincent LÀDERACH

4
-Ra. el PRY Patrick Arter
Pré.idente Secrétaire

Puplinge, le 18octobre2023


